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POLE DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE 

 

 

Arrêté PCI/DDFIP n°2021-036 du 18 mai 2021 portant clôture des travaux du plan cadastral 

informatisé dans le département des Hauts-de-Seine. 
 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Vu la loi du 31 mars 1884 concernant le renouvellement du cadastre, la péréquation de l'impôt 

foncier et la conservation du cadastre des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-

Rhin ; 

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 

conservation des signaux, bornes et repères ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et 

des régions; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 

République ; 

Vu le décret n°55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ; 

Vu le décret n°92-604 du 1
er

 juillet 1992 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu l’arrêté PCI/DDFIP n°2019-44 du 23 août 2019 portant ouverture des travaux du plan cadastral 

informatisé dans le département des Hauts-de-Seine ; 

Sur la proposition de la Directrice départementale des Finances publiques des Hauts-de-Seine, 

 

 

ARRETE : 

 

 

ARTICLE 1
er

 : La date d'achèvement des travaux d'adaptation géométrique du cadastre dans le 

département des Hauts-de-Seine est fixée au 21 mai 2021. 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie des communes du département des Hauts-

de-Seine. Il sera publié dans la forme ordinaire. 

 

ARTICLE 3 : Le texte du présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

 

 

Fait à Nanterre, le 18 mai 2021
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 Le Préfet des Hauts-de-Seine 

 

 

 

 Laurent HOTTIAUX 
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